
CONTRAT DE LICENCE DE LOGICIEL  
UTILISATEUR FINAL DE BUSINESS OBJECTS  

CRYSTAL XCELSIUS STANDARD ET CRYSTAL XCELSIUS PROFESSIONAL 

VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT TOUTES LES CLAUSES ET CONDITIONS DU PRESENT CONTRAT DE LICENCE 
UTILISATEUR FINAL ET EN CONSERVER UN EXEMPLAIRE.  SI VOUS PROCEDEZ A L'INSTALLATION, AU CHARGEMENT OU A 
L'ACTIVATION DU LOGICIEL (DEFINI CI-APRES) OU SI VOUS L'UTILISEZ, VOUS RECONNAISSEZ AVOIR LU LE PRESENT 
CONTRAT ET EN ACCEPTER LES CLAUSES ET LES CONDITIONS.  SI VOUS N'ACCEPTEZ PAS LES CLAUSES ET CONDITIONS 
DU PRESENT CONTRAT, VOUS N'ETES PAS AUTORISE A INSTALLER, CHARGER, ACTIVER OU UTILISER LE LOGICIEL ET, 
DANS LA MESURE OU VOUS AVEZ RESPECTE CE QUI PRECEDE, VOUS POUVEZ, DANS UN DELAI DE TRENTE (30) JOURS A 
COMPTER DE LA DATE D'ACQUISITION, RETOURNER LE LOGICIEL OU VOUS L'AVEZ ACHETE. 

Le présent Contrat de licence utilisateur final (le "Contrat") est établi entre vous (autant l'individu qui installe le Logiciel que l'entité juridique 
pour le compte de laquelle ledit individu agit) ("Vous" ou "Votre") et Business Objects (“Business Objects”). 

1. DEFINITIONS 

1.1 Le terme "Documentation" désigne les guides d'utilisation, les manuels et tout autre document que Business Objects serait 
amené à vous fournir.  

1.2 Le terme "Code incorporé" désigne certaines parties du Logiciel qui sont nécessairement incluses dans les Présentations 
autonomes développées en utilisant le Logiciel. 

1.3  Le terme "Présentation autonome" désigne une présentation que vous créez avec le Logiciel et qui ne se connecte à aucune 
source de données externe. 

1.4  Le terme "Logiciel" désigne le logiciel Business Objects Crystal Xcelsius™ Standard ou Business Objects Crystal 
XcelsiusTM Professional selon le cas, dans un format de code d'objet uniquement, ainsi que la Documentation et l'ensemble des mises à jour, 
suppléments et modules complémentaires que Business Objects met à votre disposition à son entière discrétion, après la date d'obtention de votre 
copie initiale du Logiciel, à moins qu'ils ne soient accompagnés de conditions qui leur sont propres. 

2. LICENCES, RESTRICTIONS AFFERENTES AUX LICENCES 

2.1 Concession de Licence.  Conformément aux clauses et conditions du présent Contrat, Business Objects vous accorde une 
licence limitée, mondiale, personnelle, non exclusive, non cessible et révocable pour utiliser les Logiciels et fonctionnalités pour lesquels vous 
avez payé les redevances applicables et ce uniquement pour les besoins de votre activité en interne.  Le Logiciel vous est concédé sous licence ; il 
ne vous est pas vendu.  Cette licence ne s'applique pas aux autres programmes fournis avec le Logiciel, y compris les programmes en promotion, 
cela étant régi par le contrat de licence de logiciel en ligne inclus dans ce Logiciel. 

"Business Objects" désigne la société Business Objects S.A. ou l'une de ses filiales. 

2.2 Types de licence.   

(a) Licence d'utilisateur nommé ("NUL").  Le Logiciel vous est concédé sous la forme d'une Licence d'utilisateur 
nommé.  Chaque utilisateur doit être spécifiquement identifié comme étant l'unique détenteur d'une licence NUL. 
Le partage d'une licence NUL avec une autre personne est formellement interdit. De plus, les licences NUL ne 
peuvent pas être transmises d'un utilisateur à un autre, à moins que l'utilisateur final d'origine n'ait plus besoin 
d'accéder au Logiciel et n'y soit plus autorisé. 

(b)  Licence de mise à niveau. Pour pouvoir utiliser le Logiciel identifié en tant que mise à niveau, l'utilisateur nommé 
doit avant tout disposer de la licence du produit que Business Objects a décidé de mettre à niveau (l'"Ancien 
Produit Concédé sous Licence"). L'utilisateur nommé peut toujours utiliser l'Ancien Produit Concédé sous Licence, 
mais n'est pas autorisé à en transférer l'utilisation ou à autoriser d'autres personnes à l'utiliser.      

(c) Licence limitée.  Si vous avez acquis le Logiciel accompagné d'un produit tiers ou si le Logiciel vous a été fourni 
en combinaison ou pour utilisation avec un produit tiers (une Application OEM), cela signifie que vous disposez 
d'une Licence limitée. Vous n'êtes autorisé à utiliser chaque copie sous licence du Logiciel qu'en conjonction avec 
l'Application OEM avec laquelle il vous a été fourni.  Tout accès à des données qui ne sont pas spécifiquement 
créées ou utilisées par l'Application OEM constitue une violation de la licence.  Si l'Application OEM nécessite 
l'utilisation d'un data mart ou d'un data warehouse, le Logiciel peut être utilisé avec ce data mart ou ce data 
warehouse uniquement pour accéder aux données créées ou traitées par ladite Application OEM.   

2.3 Utilisation et déploiement du Logiciel et de la Présentation autonome. 



(a) Utilisation du Logiciel.  Le Logiciel vous est concédé sous la forme d'une Licence d'utilisateur nommé en vue de 
développer des Présentations autonomes.   Un seul utilisateur nommé (par exemple vous-même ou, si vous avec 
conclu le présent Contrat pour le compte d'une entité, un de ses employés ou consultants) par copie sous licence du 
Logiciel est autorisé à utiliser le Logiciel.  Ledit utilisateur nommé a le droit d'installer et de charger une seule 
copie du Logiciel sur un seul PC, sous réserve que (i) le Logiciel ne soit pas mis à disposition sur un réseau partagé 
et (ii) que ladite installation soit conforme aux guides d'utilisation du Logiciel.    

(b) Distribution et utilisation de la Présentation autonome.  Vous pouvez distribuer la Présentation connectée à un 
nombre illimité d'utilisateurs finaux dans le seul but de leur permettre de la visualiser, de l'utiliser ou d'y accéder et 
pour les besoins de leur activité en interne, sous réserve que ladite distribution n'entre pas dans le cadre d'une vente 
commerciale ou d'une location d'une Présentation autonome (séparément ou en conjonction avec un autre 
programme ou produit).  

2.4 Licences tierces. Les licences régies par le présent Contrat sont conditionnées par le fait que vous les obteniez. Vous vous 
engagez à ne pas utiliser le Logiciel tant que vous n'avez pas obtenu les licences régies par les droits de propriété intellectuelle des tiers ou 
d'autres droits vous permettant d'utiliser le Logiciel, y compris mais de façon non limitative, toutes les licences requises pour utiliser certaines 
applications tierces en vue de créer et de modifier un fichier de données de tableur et d'autres applications tierces pour présenter, afficher ou 
visualiser les Présentations autonomes.  Vous reconnaissez, au titre du présent Contrat,que le Logiciel ne vous fournit et que vous n'avez reçu 
aucune licence, obligation de ne pas engager de poursuites judiciaires ou aucun autre droit conféré par les droits de propriété intellectuelle ou 
d'autres droits émanant de tiers.  

2.5 Restrictions afférentes à la Licence. Sauf autorisation expresse stipulée dans le présent Contrat de licence utilisateur final, 
vous n'êtes ni autorisé ni ne pouvez autoriser d'autres personnes à :  (a) utiliser le Logiciel (y compris la Documentation), les Présentations 
autonomes dans leur intégralité ou en partie, (b) reconstituer la logique du Logiciel, le désassembler, le décompiler ou en extraire des éléments 
et/ou à découvrir du code source, des algorithmes, des méthodes ou des techniques intégrées au Logiciel ou au Code incorporé, sauf dans la 
mesure permise par la loi en vigueur nonobstant des obligations contractuelles qui indiqueraient le contraire et uniquement (i) après que vous 
avez informé Business Objects par écrit des opérations que vous souhaitez effectuer et des informations que vous voulez obtenir et (ii) à défaut 
d'avoir obtenu de Business Objects lesdites informations dans des délais raisonnables suivant cette notification ; (c) modifier, traduire, transférer, 
céder, nantir, concéder en sous-licence, louer, vendre, revendre, faire une démonstration ou une présentation en public ou encore créer des 
oeuvres dérivées du Logiciel ; (d) distribuer ou partager le Logiciel ou les Présentations autonomes ; (e) autoriser plusieurs personnes à utiliser 
une copie sous licence du Logiciel ; (f) utiliser plusieurs copies du Logiciel ou réaliser des copies de ce dernier ou des Présentations connectées ; 
(g) utiliser le Logiciel pour fournir ou mettre en place un service de fournisseur de services applicatifs (ASP), un service technique, des services 
de marketing, de formation, d'externalisation ou de conseil ou tout autre service commercial en rapport avec le Logiciel, ou encore pour 
développer des supports de formation ; (h) révéler à un tiers tout résultat de test de performance effectué sur le Logiciel sans l'autorisation 
préalable écrite de Business Objects ou (i) permettre à des utilisateurs non autorisés d'accéder au Logiciel. 

 

3. PROPRIETE ; COPYRIGHT. 

(a) Business Objects et/ou ses fournisseurs conservent tout droit de propriété et autres droits sur le Logiciel indépendamment de 
la forme ou du support de l'original ou de toute autre copie, y compris mais de façon non limitative, la Documentation, le 
Code incorporé et les mises à jour de ce qui précède, sous réserve uniquement des licences limitées expressément stipulées 
dans le présent Contrat.  Vous n'acquérez aucun autre droit exprès ou implicite sur le Logiciel ou sur tout brevet, droit 
d'auteur, marque ou tout autre droit de propriété intellectuelle y afférent.  Vous acceptez de déployer des efforts raisonnables 
pour empêcher toute divulgation ou utilisation non autorisée de ces éléments, et pour protéger le contenu du Logiciel contre 
de telles atteintes.    Business Objects et/ou ses fournisseurs se réservent tous les droits qui ne vous sont pas expressément 
concédés.   

 

(b) Le Logiciel fait l'objet d'un copyright détenu par Business Objects et/ou ses fournisseurs et est protégé par les lois des Etats-
Unis sur le copyright et les brevets, ainsi que par les dispositions des traités internationaux.  Vous n'êtes pas autorisé à copier 
le Logiciel, sauf :  (a) pour réaliser une copie de sauvegarde ; ou (b) pour installer le Logiciel pour lequel vous avez acquis 
une licence, tel que stipulé dans la Clause 2, et ce sur des ordinateurs et à des fins d'exécution dudit Logiciel.  Vous êtes tenu 
de reproduire et d'inclure toutes les mentions de copyright, de marque ou autres droits de propriété de Business Objects et de 
ses fournisseurs sur toutes les copies du Logiciel ou de la documentation que vous effectuerez.  Toute copie du Logiciel 
effectuée par vous-même constitue une violation du présent Contrat. 

 

4. GARANTIES ; LIMITATION DE RESPONSABILITE. 



4.1 Garanties.  Business Objects garantit, pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de livraison, 
que les supports sur lesquels le Logiciel est enregistré et qui vous sont fournis par Business Objects sont exempts de vices matériels et de défauts 
de fabrication dans des conditions normales d'utilisation. Les garanties susmentionnées excluent spécifiquement les vices résultant d'un accident, 
d'abus, d'une réparation non autorisée, d'une modification, d'améliorations ou d'une utilisation incorrecte. LA PRESENTE GARANTIE 
LIMITEE ET TOUTES LES GARANTIES IMPLICITES SUR LES SUPPORTS, Y COMPRIS MAIS DE FACON NON LIMITATIVE, LES 
GARANTIES IMPLICITES DE QUALITE ET D'ADEQUATION A UN USAGE PARTICULIER, SONT LIMITEES EN DUREE A 
QUATRE-VINGT-DIX (90) JOURS A COMPTER DE LA DATE DE LIVRAISON DU LOGICIEL.  CERTAINES JURIDICTIONS 
N'AUTORISENT PAS DE LIMITATIONS SUR LA DUREE DES GARANTIES IMPLICITES, PAR CONSEQUENT, LA LIMITATION CI-
DESSUS PEUT NE PAS S'APPLIQUER A VOUS.  LA GARANTIE LIMITEE ENONCEE PAR LES PRESENTES EST LA SEULE 
GARANTIE QUI VOUS EST DONNEE. ELLE ANNULE ET REMPLACE TOUTES AUTRES GARANTIES (LE CAS ECHEANT) 
FOURNIES DANS UNE DOCUMENTATION OU UN EMBALLAGE QUELCONQUES.  CETTE GARANTIE LIMITEE VOUS ACCORDE 
DES DROITS PARTICULIERS RECONNUS PAR LA LOI ET IL SE PEUT QUE VOUS BENEFICIIEZ D'AUTRES DROITS EN 
FONCTION DE LA JURIDICTION.  LA LIVRAISON DE COPIES SUPPLEMENTAIRES, DE REVISIONS OU DE MISES A JOUR DU 
LOGICIEL, Y COMPRIS DES COPIES FOURNIES PAR BUSINESS OBJECTS, NE REINITIALISERA PAS OU N'AFFECTERA PAS, DE 
QUELQUE FAÇON QUE CE SOIT, LA PERIODE DE GARANTIE. 
 

4.2 Recours afférent à la garantie.  Votre unique recours en cas de violation de la garantie limitée décrite ci-dessus sera, à la 
discrétion de Business Objects : (i) le remplacement des supports défectueux sur lesquels le Logiciel est enregistré ; ou (ii) le remboursement du 
prix payé pour le Logiciel et la résiliation du présent Contrat pour les copies non conformes. Ledit recours sera accepté par Business Objects 
uniquement si vous adressez à Business Objects une notification écrite relative à la violation de la garantie limitée décrite ci-dessus, dans un délai 
de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de livraison du Logiciel. 
 

4.3 Exclusion de responsabilité.  A L'EXCEPTION DE LA GARANTIE LIMITEE SUR LES SUPPORTS ENONCES CI-
DESSUS ET DANS TOUTE LA MESURE PERMISE PAR LA REGLEMENTATION APPLICABLE, LE LOGICIEL EST FOURNI "EN 
L'ETAT" ET AVEC TOUTES SES IMPERFECTIONS ET SANS GARANTIE AUCUNE, ET BUSINESS OBJECTS ET SES CONCEDANTS 
DE LICENCE (ENSEMBLE DESIGNE SOUS LE NOM DE "BUSINESS OBJECTS" POUR LES BESOINS DE LA CLAUSE 4) 
EXCLUENT, PAR LES PRESENTES, TOUTE AUTRE GARANTIE RELATIVE AU LOGICIEL QU'ELLE SOIT EXPRESSE, IMPLICITE 
OU LEGALE, Y COMPRIS MAIS DE FACON NON LIMITATIVE, LES GARANTIES IMPLICITES ET/OU LES CONDITIONS DE 
QUALITE , D'ADEQUATION A UN USAGE PARTICULIER, DE PRECISION, DE JOUISSANCE PAISIBLE, DE NON-VIOLATION DE 
DROITS DE TIERS ET TOUTE GARANTIE DECOULANT D'UNE ACTIVITE COMMERCIALE, D'UNE NEGOCIATION OU D'UN 
USAGE COMMERCIAL.  AUCUNE INFORMATION ORALE OU ECRITE NI AUCUN CONSEIL DONNE PAR BUSINESS OBJECTS OU 
SON REPRESENTANT NE CREERA UNE GARANTIE.   BUSINESS OBJECTS NE GARANTIT PAS QUE LE LOGICIEL FOURNI PAR 
SES SOINS FONCTIONNERA DE FACON ININTERROMPUE, SECURISEE, SANS DELAI OU SANS ERREUR, QUE LES 
DEFECTUOSITES SERONT CORRIGEES OU QUE LES SUPPORTS SUR LESQUELS EST FOURNI LE LOGICIEL SONT EXEMPTS DE 
VIRUS OU D'AUTRES ELEMENTS DANGEREUX.  SI LE LOGICIEL S'AVERE ETRE DEFECTUEUX, VOUS SUPPORTEZ TOUS LES 
COUTS LIES A L'ENTRETIEN, LA REPARATION OU LES CORRECTIONS NECESSAIRES.  VOUS ASSUMEZ L'ENTIERE 
RESPONSABILITE ET LES RISQUES LIES A L'UTILISATION DU LOGICIEL FOURNI PAR BUSINESS OBJECTS.  L'UTILISATION 
QUE VOUS FAITES DU LOGICIEL RELEVE ENTIEREMENT DE VOTRE RESPONSABILITE LAQUELLE ENGLOBLE 
EGALEMENT TOUS LES RISQUES LIES A LA QUALITE SATISFAISANTE, LES PERFORMANCES, LA PRECISION ET L'ABSENCE 
DE DEFAUT DE FABRICATION.   CERTAINES JURIDICTIONS N'AUTORISENT PAS L'EXCLUSION DES GARANTIES IMPLICITES 
OU DES LIMITATIONS SUR LES DROITS STATUTAIRES APPLICABLES, PAR CONSEQUENT, LA LIMITATION CI-DESSUS PEUT 
NE PAS S'APPLIQUER A VOUS. 

4.4 Limitation de responsabilité.  DANS TOUTE LA MESURE AUTORISEE PAR LA LOI EN VIGUEUR, 
BUSINESS OBJECTS OU SES DISTRIBUTEURS, FOURNISSEURS OU SOCIETES AFFILIEES NE SAURAIENT EN AUCUN CAS ETRE 
TENUS RESPONSABLES, A VOTRE EGARD OU A L'EGARD D'UN TIERS, DU PAIEMENT DE DOMMAGES INDIRECTS, SPECIAUX, 
ACCESSOIRES, INCIDENTS OU PUNITIFS Y COMPRIS, MAIS DE FACON NON LIMITATIVE, DE TOUT MANQUE A GAGNER OU 
PERTE DE BENEFICES OU DE CLIENTELE, DE TOUTE PERTE OU INEXACTITUDE DE DONNEES, DE TOUT COUT DE 
REMPLACEMENT DE MARCHANDISES, QUELLE QUE SOIT LA THEORIE DE RESPONSABILITE, Y COMPRIS MAIS DE FACON 
NON LIMITATIVE, LE CONTRAT, LA NEGLIGENCE, LA RESPONSABILITE STRICTE OU D'AUTRE THEORIE DECOULANT DE OU 
LIE AU PRESENT CONTRAT, ET CE, MEME SI BUSINESS OBJECTS A ETE PREVENUE DE LA POSSIBILITE DE TELS 
DOMMAGES.  CERTAINES JURIDICTIONS N'AUTORISENT PAS LA LIMITATION DE RESPONSABILITE RELATIVE AUX 
DOMMAGES INDIRETS, ACCESSOIRES OU SPECIAUX, PAR CONSEQUENT, LA LIMITATION CI-DESSUS PEUT NE PAS 
S'APPLIQUER A VOUS (SAUF SI LA LOI EN VIGUEUR DANS LES CAS DE DOMMAGES INDIRECTS L'EXIGE). EN AUCUN CAS 
LA RESPONSABILITE GLOBALE DE BUSINESS OBJECTS OU DE SES FOURNISSEURS AU TITRE DU PRESENT CONTRAT NE 
POURRA DEPASSER LES REDEVANCES DE LICENCE DE LOGICIEL QUE VOUS AVEZ PAYEES POUR LE LOGICIEL 
DIRECTEMENT A L'ORIGINE DES DOMMAGES. Les limitations susmentionnées s'appliqueront quand bien même le recours précité ne 
produirait pas d'effet.  Les parties reconnaissent que les limitations de responsabilité, énoncées à la clause 4.4 et dans les autres dispositions du 
présent Contrat, et l'allocation des risques susmentionnés forment un élément essentiel de la négociation entre les parties, sans quoi Business 
Objects n'aurait pas conclu ce Contrat.  La tarification de Business Objects tient compte de ladite allocation des risques et de la limitation de 
responsabilité susmentionnées. 

5. INDEMNISATION.   



Vous vous engagez à défendre Business Objects contre toute réclamation, poursuite, action, procédure judiciaire (i) invoquant que les 
Présentations autonomes que vous avez développées contreviennent aux droits de propriété intellectuelle d'un tiers, sauf dans la mesure où cette 
violation est directement liée au Logiciel seul et (ii) découlant d'un manquement de votre part à respecter les conditions, dispositions ou 
obligations prévues par le présent Contrat, et vous vous engagez à payer des dommages et intérêts à Business Objects et à garantir la société 
contre tous dommages, coûts, dépenses et responsabilités, y compris les honoraires d'avocat d'un montant raisonnable, engagés par ou réclamés à 
Business Objects qui pourraient résulter de ladite réclamation du tiers. 

6. SERVICES DE MAINTENANCE ET DE SUPPORT TECHNIQUE. 

Si vous avez acheté des Services de support, Business Objects vous fournira lesdits services pour le Logiciel conformément à la politique de 
Services de support alors en vigueur chez Business Objects.  Si vous achetez des Services de support pour le Logiciel, vous devez acheter lesdits 
services pour toutes les copies autorisées dudit Logiciel en votre possession. 

7. RESILIATION.   

Ce Contrat est en vigueur jusqu'à sa résiliation.  Vous pouvez résilier ce Contrat à tout moment en adressant à Business Objects une notification 
écrite.  Business Objects pourra résilier le présent Contrat par écrit à tout moment si (i) vous contrevenez aux présentes dispositions ou (ii) vous 
ne remplissez pas votre obligation de paiement des redevances de licence et autres frais indiqués lors de votre commande.   Dès la résiliation du 
présent Contrat, vous vous engagez à interrompre immédiatement toute utilisation du Logiciel (y compris mais de façon non limitative, la 
Documentation), à retourner le Logiciel à Business Objects ou à le détruire ainsi que toute la Documentation et autres supports en votre 
possession (et toutes les copies de ces derniers) et d'en certifier la destruction à Business Objects.  Les clauses 2.5, 3, 4, 5, 7 et 8 resteront en 
vigueur après résiliation du présent Contrat. 

8. CONDITIONS GENERALES. 

8.1 Droit applicable.  Le présent Contrat, ainsi que tous les actes en découlant ou y afférents, est régi par les lois locales de l'état 
de la Californie sans qu'aucun choix de règle juridique ne soit appliqué.  Le présent Contrat ne sera pas régi par la Convention des Nations Unies 
sur les contrats de vente internationale de marchandises dont l'application est expressément exclue.  Par les présentes, chaque partie accepte de 
manière irrévocable la juridiction exclusive et le lieu des tribunaux sis dans le comté de Santa Clara en Californie en ce qui concerne toute 
réclamation, action, poursuite ou procédure judiciaire relative au présent Contrat, excepté que chaque partie pourra chercher à obtenir une mesure 
d'injonction équitable ou similaire auprès d'un tribunal quelconque de la juridiction compétente. 

8.2   Retrait de disposition et renonciation.  Si l'une des dispositions prévues par le présent Contrat s'avérerait être illégale, 
incorrecte ou autrement inapplicable, elle sera exécutée dans une mesure qui soit possible et cohérente avec l'intention écrite des parties ou si elle 
ne peut pas être exécutée, sera réputée être retirée et supprimée du présent Contrat, le reste des dispositions du présent Contrat étant encore en 
vigueur.   La renonciation par l'une ou l'autre des parties à un manquement ou une infraction au présent Contrat ne constitue pas une renonciation 
à d'autres manquements ou infractions.   

8.3 Interdiction de cession.  Vous n'êtes pas autorisé à céder, vendre, transférer, déléguer ou autrement licencier, que ce soit ou 
non de votre plein gré, par voie judiciaire ou autre, le présent Contrat ou les droits et obligations y afférents sauf accord préalable et écrit de 
Business Objects, qui pourra refuser de le donner à sa seule discrétion.  Toute cession, délégation ou tout transfert que vous effectuerez sera nul 
et sans effet.  Sous réserve de ce qui précède, le présent Contrat liera les parties, leurs successeurs et cessionnaires respectifs et s'appliquera à leur 
bénéfice. 

8.4 Administration des exportations ; Utilisateurs appartenant au Gouvernement.  Vous vous engagez à respecter toutes les lois et 
réglementations sur l'exportation en vigueur aux Etats-Unis, y compris les Export Administration Regulations (désignés ensemble sous le nom de 
"Mesures de contrôle des exportations").  Sans limiter le caractère général de la clause précédente, vous n'êtes pas autorisé à exporter, 
transmettre ou transférer le Logiciel ou ses produits directs (y compris mais de façon non limitative, les Présentations autonomes) vers quelque 
destination, personne ou entité que ce soit, interdite par les Mesures de contrôle des exportations, et vous devez obliger Vos représentants à 
respecter cette clause.  Si vous êtes une administration ou une instrumentalité du Gouvernement des Etats-Unis, le Logiciel constitue un "logiciel 
informatique commercial" et une "documentation de logiciel informatique commercial", et au titre du FAR 12.212 ou DFARS 227.7202 et 
successeurs, le cas échéant, l'utilisation, la reproduction et la divulgation du Logiciel sont régies par les conditions du présent Contrat.  Le 
fabricant du présent Logiciel est Business Objects, 3030 Orchard Parkway, San Jose, CA 95134, Etats-Unis. 

8.5 Conditions relatives aux commandes.  Les bons de commande respectant les conditions correspondantes de Business Objects 
sont susceptibles d'être acceptés s'ils émanent de sociétés compétentes. Les termes pré-imprimés figurant dans un bon de commande n'auront 
aucun effet. Les conditions de paiement sont fixées à trente (30) jours nets à compter de la date de facturation. La livraison s'effectue à partir de 
Business Objects FAB.  Business Objects exclut spécifiquement toute garantie tarifaire de quelque nature qu'elle soit. Le paiement de toute taxe 
applicable à la vente, l'utilisation ou la consommation de produits ainsi que de la T.V.A., la T.P.S. et autres taxes du même type est à votre 
charge. Il en est de même du paiement des droits d'importation, d'exportation, de douane et autres frais semblables, à l'exception des taxes sur le 
bénéfice net de Business Objects. 

8.6 Audit.  Pendant la durée du présent Contrat et pendant les trois (3) ans qui suivront sa résiliation ou son expiration, la société 
Business Objects est autorisée à auditer, à ses frais et à condition de vous en informer dans des délais raisonnables, vos livres et registres 
comptables afin de s'assurer que vous avez respecté les clauses du présent Contrat.  Si cet audit révèle que vous avez versé à Business Objects un 
montant inférieur de plus de cinq pour cent (5 %) au montant réellement dû à Business Objects pendant la période auditée, ou que vous avez 
violé en connaissance de cause l'une de vos obligations essentielles aux termes des présentes pendant la période auditée, vous devrez payer ou 
rembourser le coût de l'audit à Business Objects, sans préjudice des autres recours éventuellement à la disposition de Business Objects. 



8.7  Intégralité du Contrat.  Le présent Contrat constitue l'intégralité du contrat entre les parties, et annule et remplace, tout 
contrat ou toute déclaration, antérieurs ou concomitants, écrits ou oraux, en relation avec l'objet des présentes.   Le présent Contrat ne 
pourra être modifié sauf par un document écrit et dûment signé par un représentant autorisé de chacune des deux parties.  Si vous faites 
l'acquisition du Logiciel pour le compte d'une entité, vous déclarez et garantissez être légalement habilité à engager ladite entité par le présent 
Contrat.  Tous les termes d'un bon de commande quel qu'il soit ou autre document de commande que vous aurez rempli seront annulés et 
remplacés par le présent Contrat.  Le nom de produit du Logiciel est une marque ou une marque déposée appartenant à Business Objects.    

 


